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PERMANENCES CROUS POUR LES 
URGENCES SOCIALES PENDANT LES 
VACANCES

Comme chaque année, une permanence sociale téléphonique est mise en place.

Pendant les vacances de printemps, le service social reste joignable par téléphone (sauf 

week-end et jours fériés)

Du 20 au 30 avril  2026

https://www.uvsq.fr/
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» Du 20 au 24 avril de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h au 06 03 60 63 64

» Du 27 au 30 avril de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h au 06 10 75 53 83 

Cette veille sociale doit permettre aux étudiants présentant une situation d’urgence 

de recevoir une écoute, d'être orientés vers des services pouvant traiter leur urgence et 

éventuellement de leur attribuer une aide alimentaire.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Pour obtenir un rendez-vous à compter du 4 mai 2026, les étudiants ont la possibilité 

de prendre rendez-vous dès à présent 

Prendre rendez-vous

»

»

https://mesrdv.etudiant.gouv.fr/fr
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